REPUBLIQUE FRANCAISE

MAIRIE D'OZAN
COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 12 AOÛT 2010
Sous la Présidence de M. FEYEUX René, Maire  - Etaient Présents : R. FEYEUX, B. BENOIT, M. VINCENT, C. BENOIT, F. BOURDON, S. PAPERIN, F. FEYEUX, G. PACQUELET, C. BOYAT- Etaient excusés : J-P CORDIER, B. FERRAND, Secrétaire de séance : M. VINCENT
· Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 16 juillet 2010
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité des membres présents le compte rendu de la réunion du 16 juillet 2010
· Assainissement : choix de l’entreprise pour l’extension de la lagune
Le Conseil Municipal retient la proposition variante de l’entreprise SCIRPE pour un montant global de 507 883,76 € HT. Les travaux devront débuter le 20 septembre environ.
· Assainissement : acquisition du terrain
La solution retenue pour l’extension de la lagune prévoit une réalisation sur le bassin n°1 de la lagune existante. Le Conseil Municipal annule la procédure d’acquisition du terrain jouxtant le terrain de la lagune ainsi que l’indemnité d’éviction qui en découlait.
· Plan d’épandage
Le planning prévisionnel du curage du bassin n° 1 de la lagune et le plan d’épandage qui suit a été adressé par la chambre d’agriculture : début des opérations vers le 6 septembre par la mise en place du By-pass.
· Fiscalité : récapitulatif des exonérations fiscales accordées sur la commune
Après avoir entendu la liste des exonérations fiscales accordées sur la commune, le Conseil Municipal décide d’abroger les délibérations qui les fixaient.
· Rapport sur la qualité du service des déchets
Monsieur BENOIT, 1er adjoint, donne lecture du rapport sur la qualité du service des déchets de CROCU.

· Syndicat Intercommunal d'Electricité de l'Ain : rapport d’activités 2009
Monsieur le Maire donne lecteur du rapport financier et du rapport d’activités 2009 du Syndicat Intercommunal d'Electricité de l'Ain
· Compte rendu divers
· Réunion de la Communauté de Communes du canton de Pont-de-Vaux du 19 juillet
· Questions diverses
· Invitations diverses
· Planning relatif à la fête patronale du mois de septembre 
VU par Nous, Maire de la Commune d'OZAN, pour être affiché à la porte de la Mairie, conformément aux prescriptions de l'article 56 de la Loi du 5 Août 1884.

A OZAN, le 13 août 2010
Le Maire
